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Cliquez ou appuyez ici pour entrer le nom de l’organisme.	
Modèle : Normes de gestion de la neige et de la glace
Les organismes du secteur public désignés en Nouvelle-Écosse sont tenus de rendre leurs normes de gestion de la neige et de la glace pour les infrastructures piétonnières accessibles au public, comme le prévoit le règlement sur la norme d’accessibilité en matière d’environnement bâti (Built Environment Accessibility Standard Regulations) en vertu de la loi sur l’accessibilité (Accessibility Act). Ce modèle est un format optionnel conçu pour aider les organismes à élaborer leurs normes de gestion de la neige et de la glace. Les organismes peuvent utiliser un format différent pour leurs normes.
Comment utiliser ce modèle
· Vous pouvez remplir ce document par voie numérique ou l’imprimer et le remplir manuellement. 
· Chaque section comprend des exemples de texte et des tableaux que vous pouvez adapter pour répondre aux besoins de votre organisme.
· Envisagez d’ajouter à ce document une déclaration d’engagement en matière d’accessibilité pour votre organisme afin de mieux faire connaître et comprendre les raisons pour lesquelles ces normes sont importantes.
Exemple : Notre organisme s’engage à maintenir un environnement accessible pour tout le monde. Nous garderons nos entrées accessibles dégagées, fonctionnelles et sécuritaires.
· On vous encourage à demander l’avis des personnes en situation de handicap pour connaître les obstacles qu’elles rencontrent et déterminer ceux que les normes pourraient permettre d’éliminer.
· Sauvegardez vos normes définitives et rendez-les accessibles au public (en les publiant sur un site Web).
Remarque : Rendre votre plan public est une exigence de la norme.
Ce modèle optionnel a été mis au point comme outil de référence général pour soutenir la mise en œuvre du règlement sur la norme d’accessibilité en matière d’environnement bâti (Built Environment Accessibility Standard Regulations). Il ne remplace pas la législation, les règlements ou les codes contraignants et normes applicables, qui prévalent en cas d’incohérence.
Le modèle ne constitue pas un avis juridique et peut ne pas refléter toutes les exigences réglementaires ou conditions locales applicables à un organisme. Les organismes sont seuls responsables de déterminer et de respecter leurs obligations en matière de conformité.
La Province de la Nouvelle-Écosse décline toute responsabilité en cas d’erreurs, d’omissions ou de conséquences découlant du fait d’avoir suivi ce modèle.


Normes de gestion de la neige et de la glace
Nom de l’organisme : Cliquez ou appuyez ici pour entrer le nom de l’organisme.
Installations/zone couverte : Cliquez ou appuyez ici pour entrer les installations/la zone couverte, par exemple les trottoirs municipaux, les voies d’accès, les voies de circulation à l’extérieur du bâtiment.
Date d’entrée en vigueur : Cliquez ou appuyez pour entrer la date d’entrée en vigueur.
Dernière mise à jour : Cliquez ou appuyez pour entrer la date de la dernière mise à jour.
But
Ces normes de gestion de la neige et de la glace ont pour but de garantir que les infrastructures piétonnières demeurent sécuritaires, utilisables et accessibles pendant les conditions hivernales. Ce plan est élaboré conformément à l’article 27 du règlement sur la norme d’accessibilité en matière d’environnement bâti (Built Environment Accessibility Standard Regulations) en vertu de la loi sur l’accessibilité (Accessibility Act). 
Champ d’application
Ces normes s’appliquent à toutes les infrastructures piétonnières détenues, exploitées ou entretenues par Cliquez ou appuyez ici pour entrer le nom de l’organisme., y compris, mais sans s’y limiter :
Trottoirs et voies piétonnières
Voies de circulation à l’extérieur
Abaissés de trottoir et transitions en pente douce
Passages piétonniers dans des zones contrôlées
Indication des infrastructures piétonnières
Énumérez les infrastructures piétonnières qui sont visées en priorité pour ce qui est de la gestion de la neige et de la glace, en particulier les voies accessibles.
Cliquez ou appuyez ici pour entrer la description/l’emplacement.
Cliquez ou appuyez ici pour entrer la description/l’emplacement.
Cliquez ou appuyez ici pour entrer la description/l’emplacement.
Cliquez ou appuyez ici pour entrer la description/l’emplacement.
Cliquez ou appuyez ici pour entrer la description/l’emplacement.
Cliquez ou appuyez ici pour entrer la description/l’emplacement.
Cliquez ou appuyez ici pour entrer la description/l’emplacement.
Normes de gestion de la neige et de la glace
La gestion de la neige et de la glace sera effectuée conformément aux normes suivantes :
La neige et la glace seront enlevées dans les 24 heures suivant l’accumulation de manière à maintenir une voie de circulation accessible.
Les méthodes de déneigement permettront d’éviter la formation de remblais de neige et de crêtes ou l'accumulation de glace, qui entravent les dispositifs de mobilité.
Les abaissés de trottoir, les indicateurs tactiles de surface de marche et les canaux de drainage seront maintenus dégagés et fonctionnels.
Des matériaux de traction seront étendus là où c'est nécessaire et choisis pour réduire au minimum les perturbations avec les surfaces tactiles.
Responsabilité en matière d’accessibilité
La ou le Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. Par exemple, coordonnatrice ou coordonnateur en matière d’accessibilité/gestionnaire des installations. a le pouvoir de prendre des mesures correctives, d’engager les entrepreneurs et de restreindre certains usages si nécessaire afin de maintenir la sécurité et l’accessibilité des infrastructures piétonnières.
Protocoles d’entretien
Mesures courantes et déclenchées par la météo
	Fréquence/condition
	Mesure requise
	Partie responsable

	Surveillance quotidienne (saison hivernale)
	Surveiller les conditions météorologiques et les infrastructures piétonnières pour l’accumulation de neige et de glace
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer la partie responsable.
	Épisode de neige
	Dégager la neige des infrastructures piétonnières
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer la partie responsable.
	Pluie verglaçante/conditions verglacées
	Étendre des matériaux de traction appropriés sur les infrastructures piétonnières
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer la partie responsable.
	Inspection à la suite de l’épisode
	Vérifier que les voies sont praticables et que les abaissés de trottoir et les surfaces tactiles sont dégagés
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer la partie responsable.


Séquence de dégagement prioritaire
La gestion de la neige et de la glace sera effectuée dans l’ordre suivant :
Itinéraires piétonniers accessibles et abaissés de trottoir
Routes vers les bâtiments et services publics
Passages piétonniers, y compris l’accès aux commandes des signaux piétons
Points d’accès au transport en commun et autres emplacements de ramassage
Infrastructures piétonnières secondaires
Rapports et remédiation
Si la neige ou la glace crée un obstacle à l’accessibilité :
1. Mesure immédiate : Des mesures raisonnables seront prises pour régler le problème dès que possible.
Notification : Lorsqu’il n’est pas possible de prendre des mesures immédiates pour remédier à la situation, des panneaux temporaires ou des barrières seront utilisés pour alerter les piétons.
Coordonnées : Signalez les problèmes à Cliquez ou appuyez ici pour entrer le titre/numéro de téléphone/courriel..
Inaccessibilité temporaire
Si une infrastructure piétonnière doit être temporairement fermée en raison de conditions météorologiques graves ou de préoccupations en matière de sécurité :
Un avis clair sera fourni lorsque c’est possible;
Des itinéraires accessibles de rechange seront indiqués lorsque c’est possible;
La situation sera traitée dès qu’il sera raisonnablement possible de le faire.
Documentation et formation
Documentation
Cliquez ou appuyez ici pour entrer le nom de l’organisme. tiendra des dossiers liés aux activités de gestion de la neige et de la glace, qui peuvent inclure :
Registres de surveillance météorologique
Registre de déneigement et d’enlèvement de la glace
Plaintes ou rapports liés à l’accessibilité
Mesures correctives prises
Formation du personnel et des entrepreneurs
Le personnel et les entrepreneurs œuvrant dans la gestion de la neige et de la glace recevront une formation qui correspond à leur rôle, notamment :
Indication des routes accessibles prioritaires
Considérations en matière d’accessibilité pour le déneigement
Utilisation appropriée des matériaux de traction
Disponibilité au public
Ces normes sont rendues publiques comme suit :
Site Web : Cliquez ou appuyez ici pour entrer l’adresse URL.
Emplacement physique : Publié Cliquez ou appuyez ici pour entrer l’emplacement, par exemple le panneau d’information du hall principal.
Formats de substitution : Communiquez avec Cliquez ou appuyez ici pour entrer les coordonnées. Inscrivez le titre/numéro de téléphone/courriel. pour demander ce plan sous un autre format.
Examen et approbation du plan
Nom : Cliquez ou appuyez ici pour entrer le nom.
Poste : Cliquez ou appuyez ici pour entrer le poste.
Date : Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.
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